Le droit du temps de travail : connaissances de base et approfondissements
Date et lieu du stage : 
Ce stage est organisé par l’Institut des sciences sociales du travail de l’Ouest (ISSTO) à l’attention de la CFDT. Il aura lieu les 21, 22 et 23 septembre 2011 à l’Université de Rennes 2, campus de la Harpe, avenue Charles Tillon. 

Public : 

Ce stage s’adresse à tous les militants souhaitant approfondir leurs connaissances à propos du droit du temps de travail : conseillers prud’hommes, conseillers du salarié, défenseurs syndicaux, responsables de permanence juridique, délégués syndicaux, etc. 

Une connaissance de base est recommandée. 

Il serait par ailleurs souhaitable que les stagiaires viennent avec un code du travail. 

Objectif : 

Il s’agit de permettre aux stagiaires de faire le point sur la législation régissant le temps de travail et sur la jurisprudence, très abondante, à laquelle elle donne lieu.

La formation portera plus particulièrement sur les trois aspects du temps de travail. 

· Définir le temps de travail : il s’agira d’étudier le régime applicable aux différents temps liés au travail : temps de travail effectif, temps de repos, temps de pause, temps d’astreinte, temps de déplacement professionnel, etc. 

· Mesurer le temps de travail : il s’agira de rappeler comment est en principe décompté le temps de travail, quelles sont les conséquences en cas de dépassement de la durée légale (heures supplémentaires et contrepartie obligatoire en repos) et quelles sont les principales exceptions à ce modèle (conventions de forfait notamment).

· Aménager le temps de travail : il s’agira de présenter les différents modes d’aménagement du temps de travail et leur régime d’établissement et de mise en œuvre (réduction du temps de travail sur le mois ou l’année, cycle et modulation). 

Elle portera aussi plus spécifiquement sur la législation applicable au temps partiel. 

Mercredi 21 septembre 2011
9 H – 9 H 45 

    Accueil des stagiaires, présentation du stage

9 H 45 – 12 H 30 

Origines et évolutions de la notion de temps de travail effectif
Alexandre Fabre

Maître de conférences en droit privé à l’Université de Rennes 2, ISSTO

En deux mots : l’objectif de cette matinée est de revenir sur la construction historique de la notion de temps de travail effectif en droit français, ce retour en arrière devant permettre de mieux comprendre son contenu et son rôle actuels. Cette intervention sera aussi l’occasion de présenter la conception du temps de travail retenue par le droit de l’Union européenne, de manière à la comparer à la législation française.
14 H – 17 H 30

La diversité des temps liés au travail : temps de travail effectif, temps d’habillage et de déshabillage, temps de pause, temps d’astreinte, temps de déplacement professionnel, etc.
Alexandre Fabre

Maître de conférences en droit privé à l’Université de Rennes 2, ISSTO
En deux mots : L'objectif de cette après-midi est d’étudier les différents temps liés au travail pour mieux connaitre leur régime juridique. Cela nécessitera d’examiner les textes prévus par le Code du travail, ainsi que les nombreuses solutions jurisprudentielles rendues en la matière. 
Jeudi 22 septembre 2011
9 H – 12H30 
Le régime des heures supplémentaires et des conventions de forfait
Alexandre Fabre

Maître de conférences en droit privé à l’Université de Rennes 2, ISSTO

En deux mots : l’objectif de cette matinée est de présenter le régime des heures supplémentaires (à partir de quand est-on en présence d’une heure supplémentaire, quelles sont les contreparties légales ?) ainsi que le régime des conventions de forfait (en heures et en jours sur l’année). 

14 H – 17H30

Les règles de décompte et d’aménagement du temps de travail
Alexandre Fabre

Maître de conférences en droit privé à l’Université de Rennes 2, ISSTO

En deux mots : l’objectif de cette matinée est d’étudier les règles applicables aux différents dispositifs d’aménagement du temps de travail (réduction du temps de travail sur le mois ou l’année, cycle, modulation).
Vendredi 23 septembre 2011
9 H – 12 H 30 

Le travail à temps partiel

Gilles Dedessus-Le-Moustier

Maître de conférences à la Faculté de droit et de science politique de Rennes

En deux mots : l’objectif de l’après-midi est d’exposer l’ensemble des règles relatives au travail à temps partiel (mise en place, clauses du contrat de travail à temps partiel, statut du travailleur à temps partiel) à la lumière de la jurisprudence récente

14 H – 16 H 30
Intervention syndicale
Évaluation du stage / remise des attestations de présence
